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Allons  
à l’essentiel !
La Journée de mars 

dernier intitulée 

« Prises de décisions 

difficiles :  

allons à l’essentiel »  

est en ligne sur :

www.sop.asso.fr.

Dix conférenciers 

ont participé  

à cette journée 

pluridisciplinaire  

qui a remporté  

un vif succès.

Rappelons que  

les adhérents  

de la SOP ont  

un accès illimité  

au Replay vidéo  

des Journées  

de la SOP. 

Bruno Baillet, 
praticien 
émérite 
et aïkidoka 
passionné, 
a mené 
son dernier 

combat avant de nous quitter le 
7 juin dernier. Diplômé en 1978,  
il a exercé plus de quarante ans 

une activité libérale à Paris ainsi 
qu’une pratique hospitalière 
à l’hôpital Avicenne avec la 
responsabilité du service 
d’odontostomatologie. Son 
expérience et sa maîtrise de la 
chirurgie buccale n’avaient d’égal 
que son humilité et sa discrétion. 
La marque des grands cliniciens. 
Bruno était un fidèle de la SOP. 

Toutes celles et ceux qui ont 
eu le bonheur de le connaître et 
de le côtoyer se souviennent de sa 
grandeur d’âme, de sa générosité, 
de son humour et de ses yeux 
rieurs. Nos pensées les plus émues 
vont vers son épouse, leurs enfants 
et petits-enfants. Bruno restera 
à jamais dans nos cœurs.
Le conseil d’administration de la SOP

Disparition

Dental Access a été condamné en référé par le tribunal de grande ins-
tance de Grasse, le 11 mai 2018, pour une campagne de communication 
réalisée dans la région niçoise. Il ne s’agit certes que d’un jugement de pre-
mière instance, mais le fait est que la clinique a fait fi de l’ordonnance du 
12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement 
des centres de santé, dans laquelle est clairement interdite toute forme 
de publicité en faveur des centres de santé. L’Ordre et la CNSD ont donc 
intenté une action en justice visant à démontrer les activités manifeste-
ment illicites de publicité et de concurrence déloyale de cette clinique. 
Dental Access a été condamné à cesser sans délai tout acte publicitaire sur 
quelque support que ce soit et à verser au conseil de l’Ordre une indem-
nité de 5 000 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile. 
Quelques semaines auparavant, mais sans qu’il faille en tirer la moindre 
conclusion hâtive, Dental Access a été sous les feux des projecteurs pour 
une triste affaire. En effet, une enquête judiciaire a été ouverte en avril 
dernier pour déterminer les conditions du décès d’une patiente soignée 
dans le centre dentaire Dental Access de Cannes. Le 24 mars, la patiente, 
âgée de 75 ans, subissait une intervention chirurgicale sous anesthésie, 
quand elle a fait un arrêt cardiaque. Réanimée sur place, elle est décédée 
deux jours plus tard à l’hôpital. 
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Endocardite infectieuse : l’info qui laisse perplexe

O n peut lire, sur le site Internet de la So-
ciété française de chirurgie orale (SFCO), 
un texte destiné au grand public sur la 

prise en charge des patients à risque d’endocardite 
infectieuse (1). Hélas, ce texte laissera perplexe le 
praticien cherchant des réponses. Repro-
duisons ce texte de la SFCO.
« La Société européenne de car-
diologie a mis à jour en 2015 
les recommandations de pré-
vention de l’endocardite 
infectieuse (EI). Chez les 
patients présentant une 
cardiopathie à haut 
risque d’endocardite 
infectieuse, une an-
tibioprophylaxie est 
indiquée dans les cas 
suivant :
•  Prothèses  

valvulaires […] ;
•  Antécédent  

d’endocardite  
infectieuse ;

•  Cardiopathie 
congénitale :

-  Cardiopathie  
congénitale  
cyanogène ;

-  Cardiopathie congéni-
tale cyanogène opérée avec 
mise en place d’un matériel 
prothétique par voie chirurgicale 
ou transcutanée dans les 6 mois  
suivant la mise en place, ou plus en cas  
de shunt résiduel ou de fuite résiduelle.

Cette antibioprophylaxie n’est pas recommandée 
dans les autres formes de pathologies valvulaires 
ou cardiaques et les autres cardiopathies congéni-
tales. […] Les avulsions dentaires sont indiquées 
lorsque les dents présentent un risque infectieux 
ou lorsqu’un traitement de racine (réservé uni-
quement aux incisives, canines et prémolaires) en 
une seule séance et sous digue n’est pas possible. 
[…]. La pose d’implant n’est pas contre-indiquée 
mais sera discutée au cas par cas. Les antécédents 
d’endocardite contre-indiquent les implants. »
En d’autres termes, selon les recommandations 

européennes de 2015 sur lesquelles s’appuie ce 
texte de la SFCO, la pose d’implants est auto-
risée chez certains patients à haut risque… en 
contradiction avec la dernière recommandation 
française, en date de 2011, qui considère ces pa-

tients en contre-indication absolue (2). 
En revanche, ces recommanda-

tions européennes semblent 
aller dans la continuité 

des recommandations 
françaises pour l’en-

do dont ie  :  p a s  de 
traitements endodon-

tiques sur des dents 
pluriradiculées 
chez les patients 
à haut risque. At-
tention, donc. Un 
raccourci pour-
rait faire penser 
que, dans certains 
cas, pour un pa-
tient à haut risque 

d’EI nécessitant un 
traitement d’endo-

dontie, le traitement 
de choix serait l’avul-

sion et la pose d’un 
implant…

Pour finir, il n’est pas rare 
de voir des patients à risque, 

candidats à la pose d’implants, 
produire le courrier de leur car-

diologue stipulant que la chirurgie 
implantaire leur est permise. Quelle conduite 
adopter ? S’appuyer sur la recommandation eu-
ropéenne des cardiologues ? Refuser de poser des 
implants en expliquant que le cardiologue a tort 
sans vraiment avoir tort ? La France est en retard 
sur ces recommandations. Elle doit les mettre à 
jour. En attendant, en cas de contentieux judi-
ciaire né de complications, que diraient l’expert 
et le juge ?

Benjamin Darmon
(1) www.societechirorale.com. Ce texte figure dans l’onglet 
« Info patients » et non pas dans l’onglet  
« Recommandations »
(2) Recommandations édictées en 2011  
par l’Afssaps, devenue l’ANSM.  

Gérard Mandel

Dental Access condamnée  
pour publicité illégale
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